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FORMATIONS 
DIPLÔMANTES
CONDITIONS GENERALES

Admission

L’entrée en formation s’effectue en 2 étapes : une évaluation 
sous forme de cours ou atelier, puis des entretiens individuels 
où les candidats présentent leurs objectifs. Ce test permet 
d’établir un plan de formation prenant en compte le niveau du 
candidat et son projet professionnel.

Après cinq semaines de formation, une appréciation de leur 
niveau est remise aux élèves. Elle permet de confirmer le pro-
gramme prévu ou si besoin est, d’apporter des modifications de 
planning.

Insc rip tion 

 A l’issue de l’audition, une convention de formation est conclue 
entre l’élève et le Centre. L’élève dispose d’un délai de rétrac-
tation de 1 0  jours. A l’expiration de ce délai, il peut procéder 
à  l’enregistrement de son dossier auprès de l’administration du 
Centre.
Le montant de l’inscription comprend l’adh ésion à  l’Association 
F R EE D AN CE S O N G  et l’affiliation à  la F édération F ranç aise de 
D anse ; cette affiliation vaut assurance en cas de dommage 
corporel subi ou causé dans le cadre des activités du Centre et 
pendant les trajets. Les frais d’évaluations et d’examens sont 
également inclus dans le montant de l’inscription. 

F ra is de  forma tion

Les élèves en formation diplô mante versent à  l’inscription un 
acompte non remboursable équivalant à  3 0  %  du montant des 
frais pédagogiques. Le solde des frais pédagogiques peut ê tre 
mensualisé.

R è g le me nt inté rie u r 

T oute personne fréquentant le Centre doit prendre connaissance 
du R èglement Intérieur, affich é à  proximité des salles de cours. 
Les élèves en formation en signent un exemplaire au moment de 
leur inscription.
Le  non-respect de ce règlement peut entraîner l’exclusion.

E v a lu a tions e t E x a me n fina l 

Les cours sont évalués ch aque semestre, sous forme d’examen 
pour les cours tech niques et de contrô le continu pour les matiè-
res spécifiques. Elles sont complétées par des entretiens péda-
gogiques individuels. 

n  P our les diplô mes F R EE D AN CE S O N G  : l’examen intervient à  
la fin du 2e cy cle (voir fich es cursus). Il est obligatoire d’avoir 
validé le niveau tech nique et les matières spécifiques lors des 
évaluations pour s’y  présenter.

n  P our l’E.A.T  : suite aux évaluations, les candidats qui sont 
prê ts, s’inscrivent auprès de la D irection R égionale des Af-
faires Culturelles pour une des deux sessions annuelles (prin-
temps ou automne).

F ina nc e me nts  

n  D emandeurs d’emploi : adressez -vous à  vos conseillers P O LE 
EM P LO I.

n  S alariés : vous pouvez  solliciter une prise en ch arge auprès de 
votre employ eur dans le cadre de la F ormation P rofessionnelle 
Continue (F O N G ECIF , AF D AS , U niformation, etc.).

L’administration tient à  disposition des candidats une fich e d’in-
formation sur les principaux dispositifs de prise en ch arge.

D E M A N D E  D � A D M I S S I O N  E N  F O R M A T I O N

N om &  P ré nom : D a te  de  na issa nc e  :

Adre sse  :

C ode  P osta l : V ille  : T é lé p h one  :

Je  de ma nde  mon a dmission e n : ! M O N IT O R AT  D E  D AN S E

! C E R T IF IC AT  D E  P S Y C H O P E D AG O G IE  D U  M O U V E M E N T  D AN S E

! E .A.T. O p tion  JAZ Z              ! E .A.T. O p tion  C O N T E M P O R AIN

! F O R M AT IO N  A LA S C E N E

D a te  du  te st :              

Bulletin à renvoyer à FREE DANCE SONG accompagné de :

n une lettre de motivation 

n  C.V . et une ph oto d’identité

n  une enveloppe timbrée

n  un ch èque de 3 5  €

D a te  :

S ig na tu re  :


